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'11s~11-.rns, 
Lr. c:0~1:ni'..s :-..n10'\:.\I., 

1 

01"ga111• 111• la Sl'l'!ion l'l'lltrall', ,if' \'ai!- avoir l'h1,11-. 

\'11 l'a1T1\1t; 1l11~011wr1H'IIH'lll provisnire de la 111'I- neur cl,• 1m;sl'111t•r au 1·011gri·s 1111111 rapport sur lt"-. 
giq111•, du ru o<"lohr,· t8:-,o; 1 art'.rlt•s a,lditiom1Pb (li) au titn• Il cl" la 1·011,ti- 

t11t1011. 
Considéram qu'il y a 11rgt•11r1' clt• pl'rndr1' ,lc•s 

1111•s11r1•s propres ù assurer l'c;tat rivil tlt•s c·ito)'('Ih, 
,·t 11'1'•1ahlir, 1•n ri•~lt• gc··11,··rall', f!lli' l',H'h' civil 1111 
mariaw• doit p1·,:,.,;d1•1· la lu:,11;dÎ<'lin11 1111p1iall', 

Art. I"'. :\111·u11mi11istt'l'11'11111·111t,,q11rlrr.t11p11• no 
p1•111111·01·1·•1IP1· aux 1·1;1'1;111011i,•s rf'ligi1•11s,•:,; ,111 ma1·iag1• 1 
1p1'a11ta11t 11111• lt•s p:1rlies lui aurunt t'ait 1·nt1!',lt'I' qur- 
11• mariagc· a ,;!t'- 1·011lr.w1,; 1h•Ya111 l'o!lid,·r de• 1',;1:11 1 

«ivi}. sauf 11• ,·a:-., ,·011s1a1,: pat· 1':111lol'Îl1°' r-ivil«, 1111 
I,• 11rnriaw• «ivil 111· pourrait pa!-. avoir lieu , r-t 011 il 
~ aurait urgt'tH'f' l'l'ligi1•ns,•, reruuuue par l'a11tol'i1,; 
n-l igit•USl'. 

At·I. ':!. Toute p1•rso11111• 1111i. a~·:1111 rnneouru ù 111w 
h1;111··1lil'lio11 1111ptialt• 11011 p1·,;c·t.'•llét• et.• la n'•l,;hralio11 1 

1111 mariaw' 1·h il, 11'1•11 aura pas l'ail clans lc•s trois ! 
juur» la t1,;daratio11 :'1 l'olli<'i,•r d,• l',;lal r-ivil , s1•ra : 
pu 11i1• 11,•s peiues ch'•t1•1·111i11,;,,s pa 1· l'a ri id,· :ï lit d 11 ! 
• 1 • 1 1 ( ,Ill e pt'lta . 1 

Art. :;. Lr-s t•xtraits 1l1•s rl'µblrt's de l'1'•1at civil , t•l 
autres pii•,·,~s 111;1•1•ssair1•s :'l la e,;ld1ra1io11 du 111a 
riag1•, sont exempts d1• la Iorumlité du li111l.H'" 1•1 <l1· 
tous autres frais. 

Art. L L1• pouvoir ""';cuti f f'SI drargé tic l'exécu 
tion du pr,:s,•111 d,··c'l'el. 

'.\ c., 

Jt:ro.;1 r à l'arcèté du couvcrnemcnt. provisoir« du tti oct •. - 
brc t830. (Seance du 5 [éu,'; 

(aJ (;o projet 0·11 poi111 éte raprorlt: par la section centrale. 
I.e congrès 11 ,lalué sur la <jlH'>IIOU du m:ir.ai:;t• civil, dans la 

' sèauce du 5 f1::vr1l'r lt!,'\I. \ \o)CZ la nulc \c, 1,11cc t.d., 
\bJ Ce,; 1lispusilio1i:. uni clé pré,t•nlét·• tlau, la séa11cl' .!11 

27 décembre 1830; 1•11 Vusi:1 le lc,.,lc: "1° f.p, fit•lr,<•5 onl le clroil d1• refuser IC'11r ol1t:Î,\an1·1•. ('I, 
11 an besoin ,l'oppost•r la force .'1 lout acte illt;rral des 111110- 

., rité• et ;1 tout at'lc illt;rralemenl exercé. 
" ~" Ils peuvent poursuivre, en r~par11lion ,lrs nll<'Ïnfc•• 

" por t écs à Ir-urs ,lroils, 1()11~ ceux 1111i ont sollir-ité, cxpi'-cl11:, 
" ,ir,111•, <'xt;1·11lé ou fait exécuter les actes dont <'<'S at t einte s 

u_ l.a pl·naltlé ile la mort civile esl ahohe , t·llc ne peut t~lrt> ! ., sont ri,ui,.-.,.,, e-t 1 • .,, à partir tic l'nuteur immédiat .le ce s 

n•luhltt•, \ n act cs l't vans n voir hf'soin d"c,litenir aucune autor i-atinn 
prt'·alalil•·. 

AnT. 111 (11oul'ra11). 

Abol1lion de la peine .le la mort ciuile, 

» Baron ll11,n. n 

( 'o 11.~/ i I 11/ "'". hix/lllil if ion 1c,11/tl il i1111111·/11°.« a 111 il n· 11 . 
. fr,. IO m1111•1•(111 et ~o ( l :'i ,., 2 ~ tl,· 111 ,·1111.dit11- 

1 ,.,,,, 1. 

l\apporl fa11 p:ir M. F1.us~1·, 1la11H 111 s1·•;111,·1• du 
12 [anvu-r rn:;1. 

1,., tit1·P Il ri.• la ruusrimtion qtt,• 11011,;; i>,Ollllllt'"i 

appt'lt;s it 1ln111wr :'1 la IM~iq111• t•sl priucipalr» 
1111•111 cl1•~1 i Ill; :·1 1·011sa1'1'l'l' lt•s 11 roil.; de•~ IMJ,;l'S. 11 
r1•11fi•r1111• l'I 11wl i, l'abri tif'), alll'Ï11l<'s .!11 pouvoir 
lnllll'!-> l"" garanli1•~ qui 1·1111!->lil1w11l 1111 p1·11pl1• 
Iihrr-. 

'.\011-s,•11!1•1111•111 la lilwrt,; individuell«, l'iuvinluhi 
li11; 1l11 1l1,111if'il1• 1•1 !t• droit ,a,·1·,; d,• la propri,·•11·•. 
mais 1•11,·on• l:i lih1•r1,·, ,i.,~ 1·11ltPs Pt d"s upinions , 
l'l'll1• 1)1• 1't•nst•i~111•1111•111 1•1 tk la pl't'Ssl', y sou t 1·1i 
,·0111111s l'i ,:1ahl is tif' la 111a11ii•r1• la pl 11s forun-llv. 

l),;j:"1 par tll's tlt'.•,·isiom, solP11111•ll1•s mus aw1. t'·rigi: 
«'li lois la pluparl des dispositions tin prn,ji-l. LPs 
:111lr1•s al'tidf's Ill' t:ml1'r1mt poiut il ,~tt·t> livrés :'i une 
disr-ussinu puhliqur. 

ll'honuruhh« membres dt) et'III' nssemhléc 011l 
pr11s,; remarquer 11111' lac-11111• clau, la (lt'•daralion flps 
droits tl,•s B1•ltt•·s: ,.-t•st pour la 1·0111hl1•r, 1p1'ils uut 
prnpm,,,; l'a ri idl' :11lcl i I ionru-l 1lesti11,·• pat· <'IIX ù cl1• 
venir l'nrticlc ·:W du titre Il. 

Il leur a paru q111• le• droit dl' n·•sist:rnri• aux acres 
illrg:111, ch•s 1'11rn·1i,mnaii·l's 011 ag,·nts Il<' 1':111101·ité 
devui l ,;11'1' s:111d iontH; par 11111• cl isposit ion Inrmollc 
tic la 1·011slit11li1111, ronune cnmplément d'Instinuiens 
largl's "' f11r11•s. 

La 1·11!-ponsahilitt; cl,•,;; agents du pouvoir ne snu- 

A11T :W. 

D,/11/ .l» résrs tanre légale. 

,, La 1·,·,ist:i11cr au, al'lh iilt;r;aux tlt•~ fouct ionnai r cs 011 

" a,;,·11ls tlt! l'uutor ité 1•sl 1tir;il1mc. 

" A. nF. Rl)nAl'I.L n 

Tuon~. 11 

,1 
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l',til ,:1r1• r,·•vwp1i'•1• 1•11 11111111•; t''t'sf l:"1 1111 dogme• 111• la 1·011slilnii 111, 1111111 1'1•11s1'111hl1• p,1111·\·oil s11fli 
p11lilic1111• dans uuu go11n•rnc1111•11L c·o1hlillltion11Pl sa111111t•111 au maiuticu dt•s droits clt• la s1H'i1;1,;, 
r·1•pr,;~r11i:11 if, c•f 1111111· 11111• ,·etrr responsnhi I il,; 111• Lr-s W <'I I W St'<'I ions n•garcl1•111 aussi la rc;sis 
soit point illu-uire , il faut qu'ell« i;'t'•1t•111le dl'p11is l:tll<'P aux aelt•s ill,;µa11x 1·01111111• ,;lanl {le• droit: mais 
Il' 111i11is1 ,.,. ,1us1p1'a11 dt•ruic•r ill's <·111ployc:s; mais elles pc•11~r111 qu'il 1w1·om·il'III poi111 cl«• r,:talJlir dans 
1-,'1•11s11i1-il q111• lo1111•s lc•s fois qu'un fourtiounuirc la loi fo111la1111'11lall', clans la rraintl' que, par tic• fo11s 
p11hlic· sort 1IP I'orhite tll' st's attributious , il p11iss1• st•s upplicntions 11'1111 principe trop g1:11t:ral, on Ill' 

,·•1n• !11nj11111·s ah:111tlo111H; ù 11111' Vt'llf\l':tllt'l' hrutnlr-? paralvso l'actlnu du pouvoir. 
:\I' Sl'rail-il point dan~c·rt'UX d'énoncer, dans un La section t'('lllral1• a :11lop11: l'opinion émlse JJar 
ar1i,·l1• constitutionuel , qur toute résistance aux la 111ajorit1; des sectious ; ii lui a paru qu'il estiuutilr 
al'lcs ill,:ga11x 1•~1 h;gitinw? t'l qu'il pourrait même être dangereux de sanction - 

Toutes les sections ont rendu hommage au prin- nor le pritH'ipt' d'une manière génfralc et absolue. 
ripe de la responsahillré des fonctionnaires publics: A son avis, la constitution ne doit enntenir <1111· 
mais ù l't'~rr1~tio1~. tic dvux , sav~ir la "' t'I J;i ï_'"· / tlc•s rt'•gles_ foudumentales prolt'('lt:kes d~s libertés 
elh-s ont .111g1• qu 11 est prudent ile ne point consi- 1 N dt•s droits des Belges, sans qu on puisse porter grwr dan~ un .1r1irl1' 1lr la ronstltntien, la 11:gitimilt; i at11·i111t• :i rt•s garan:i<>s par des dispositions posté 
«lt• la rl;sis1a111·1• ;'1 des actes illégaux. rieures , qui ne peuvent être revêtues du caraetc'•rt• 

La l"' srr1ion,:1pr1~s s't\11'<" pmnoncée contre l'ar- dt' la h•galit(> si elles ne sont faites en ro11formi11: 
liell' :11ltlitionnPl pn•s1•11t1: par M. de Bobaulx , a «lt'S principes géufranx dt:pos1•s 1hns la loi rousti- 
11roposl' d'a111<·1Hh'r la pn•111it'•r1' partie tir la dispo- tutionnelie. 01·, <'1' serait h·idemm,•nt ,:trudre la 
sition ,li' M. Thorn eomme suit : constitution au 1lf'lù d1• ses limites, 1pH1 d) p!ac•rr 

11 l.es JMiws ont le droit de refuser leur obéis- une disposition qui n 'est, :'t Haî dire , qui' la co11sP 
" s:rnrP et au besoin d'opposer la force :1 tout ac te quonre de principes qu'elle a déjà consacrés. 
11 illégal des nutorités N ù tout acte i111•~alcmcnt Toul acte illt;gal est nécessairement un ath'nlal 
n exercé. )) ou contre k-s personnes ou coutre les droits ~aran- 
Ct•l amendement a 1:lt; atlopt,· par peuf membres lis aux Belges par les dispositions <le la roustitu 

contre cinq , ceux-ci considèrent la disposition lion; il est doue superflu de proclamer par nu urti 
comme inutile. de particulier le droit. de résister aux actes ill1•gaux, 

La i~ section voudrait substituer it l'article 1n·,~- puisque celle résistance est une suite <les garaniil's 
seuté par M. dt• Rohnulx t•L :·1 la première disposition sauctionnées ailleurs. 
111' ,•(•lui <l,, M. Thom, lt• 1rxl<' de !'artid<• 11 tl1: la De ce qui précède, il résulte que, si l'artlcle pru 
dl:claration rit•..; Mnits ,le l'homme, pla<'t; en tète de posé devait être transformé eu tt•xl(• de loi, et• ne 
la ro11slit111io11 de I i~:'i. serait point dans l:1 consritution , mais dans la loi 

Cel article consnrre le mémo principe en rl'autres orgunlque dt' la responsahllltt' des ministres !'I 
lrmws; d'aprt'•s le vn-u émis par cette section , des autres fo11('tio1111air1•s publics qu'il devrait ètr,· 
fartid11 20 scruit ainsi conçu : 11 Toni acte exercé I c:1wnet>. Et, dans r,•Ut.• supposition, il conviendrait 
11 c·oulrl' un individu hors des ras el sans les formes! de se prémunir contre les conséquences 011 les 
n 'Ill<' la loi détenuiuc est urbitraire cl tF:1111tiq11c; 1 fausses applications <l'1111c disposition aussi lar~c• 
>• 1·l'i11i contre lr,p1l'I on voudrait l'exécuter par la 1 <'l conçue eu termes aussi g,:11éranx. f,(I(' pourrait 
,, violence a le droit dt> Il- repousser par la force. n donner lieu :'t une foule de désordres el faire 1·e- 
L1·s 2r C'l ::;•· sections out pensé qu'il ne seruit grener des excès hicn pins pré[udiciables ù la so 

poi11t sans dangi•r dt• fairt• de la l'l;Sistan<'t' aux <'Ïl;ll; que les abus <111'011 voudrait prévenir , l'II 
a,•tps ill,;gaux l'objet d'une disposition gt':111:ralc et, autnrisant la résistance. Souvent la moindre iueer 
npn'sse dans la eor1s1i1111io11. Elh-s craignent d'au- 1 titude clans la loi, la plus légère umbiguité dans les 
torisPr ,les nhus plus ~ra\'CS que ceux qu'une sem- '. IN1t1t•s, sprait un motif pour s'opposer à son exéeu 
ltlahlc <lisposilio11 tendrait ù r1•111·i111cr. j tiuu .. \u nombre des iuconvéuients 1111i résulteraient 
La t,r s1•e1io11 vousidère l'art ide propos.' <'0111mc \ tic• 1·1• ::iys1C:·111c, celui qui frappe d'abord l'observa 

i11111i1P, 11! droit de rt'·sislall<'t' aux arll•s illt'·g:11n / t1•11r, ,.'t'sl qu'il Hl' serait guère possible de pror-la- 
1•1a11l toujours suus-cuu-udu dans u11 go11wrn1•111l'IH I mer Il' droit df' résistance aux actes illégaux sans 
n•pn:sc11t:11if. Cew· s1•1·1io11 <'l'<>il que e'c•st daus l.1 l n•111lre, par lit mc\uu>, celui envers 1111i ils s0111 exer 
loi organÎlJUC d,• la r1•s1u111sahilitt'~ miuistérielle , 1 <·t~s. arbitre cl j11g1• 1lt• la lt;galilé des actes. En effet, 
qu'une gar:inlÎ<! co11ln1 l'arhitraire des :11wn1s du 1 :"t quel C'ar:wli•r·e, ,·t •111ds si~nes <'Crlaius pourrait-on 
pouvoir pourrait couvouablcuu-nt trouver sa pl:11·1•.1 distinguer les ar tr-s illégaux '! lei les difficultés !-1' 
La W !-tt't'lion rsl tl'a,·is '111<' l'addition pn;st•nlt~t• 1 111111lipliP1tt : 1111 :u·tt• nul 4•11 la forme, par 1•x1•111- 

111• peut , sans tlt• g,·a\'t!s i1wo11v1·•11it•nls, fairl' partie I pl«, sera-•.-il t·o11sill,:rl; <·omnw 1111 artt• ill(•gal '! 
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Scra--t- il permis de s'opposer ~, 8011 exécution, : C,t~st ia ,·cllt' r,~sht1:u1,•p ,pa"t'u ~t:•ut~ral l.s raison ,,1 la 
1 

av.uu que la nullité en ail •~lt; n-connue en justice ? prudeure t·ousC'ilh•nt d'avoir 1·t•(•o11I·s. !\lt"•u,c sous 
On ne peut disrouveulr qu'il sera il dan~t~rf'n\ · l'Empire, alors que h-s fon,·lionnairPs puhli•·~ t'•tait•ut 

tl':'.ulm·isc~· l'u~n~c d~ !a for"" ou Je .~H ~iol~~•~(·c au i eu_ ,ruc~11uu sorlH •~•·s salt•l!ilcs de l'om!1ip11ll'111·t:, la 
~llJ('l dt• 1 t'Xt.•1·c·1,:l~ tl un at·h.•, dont 11lle~al1lt' peut loi uvau prunonre de- pemrs <·ontrP ll'S \'t•xat1uu~ 
devenir robjct d'une coutestution judi-iaire. AthUl~l- ~ des n~eul~ tin pouvoir. IA~ (:o,le JH'nal rculcnue 
trc qu'une des 1iartic!; peut repousser cet acte par . plusieur» dispo~ilious :·, (lc>f <·•gar,I. A-i:ds !t1 rP;u~·1clt! 
la force, f·esl la rendre [uge dans sou propre int.~- 1 serait souvent illusoire , ~i on lai~sHil an ministère 
rèt et vouloir en quelque sorte des ctrt,ltl avant la 1

1 

publi« Sl'l11 h• soin d(~ provoquer l'application Ùt'S 

cause. peines connuiuées contre les abus des foUC'tiuu11:jin·:-.. 
1 

11 y aurait d'ailleurs lieu de craindre que, sous le La partie lt~st~t• duit pouvoir solliciter UlH' salh,fat·- 
prétexte vrai ou faux d'une ilh;~alilé, on u'excédàt l lion, soit en a~i~sant il lins eiviles , soit en ~'a<lr·Ps 
les bornes de ln légitimo défense. Yous savez, 1ucs- saut i, la jusrice r(~p,•t_•ssi,·(1, st~ portant partie t'i,·ile. 
sieurs , que pour rester dans les limites de la lt;giti- l.,c.•~ ~onlPl'IH'lllt't1ls precedeuts , dans leur dé 
mité, la défense doit être proportionnée à l'attaque. fiance cuubragPusc et pour q1u! le z.i~lc des funrtiou 
(h., uprès avoir consacré le droit <lt• résistance d'une uuires St' pliüt plus fac-iltt111(•nl it leur vulunu-, Ics 
manière aussi Vi1gue 'I ue celle qui vous est prést•nlc'•t', 1 avaient couverts d'un bouclier qui lr-s rendait pour 
fcigucz qu'à l'occasion de l'exercice d'un aetf• illt.:.~al 1 ain~i dire iuvuluérables. I'our pouvoir attrairc en 
ou prétendu tel, mais peu prt~jndi(·iablt·, un fonetlou- justice un a~cnl du pouvoir , il fallait obtenir une 
naire puhlic soit accablé dt• cuups : bien qu'il ~· nit 1 uutorisatlon préulable. 
rxvès , que les bornes de la 11\gitimc délense uieut I Celle mesure ètait subversive cle la responsabilité 
t·•Lé Iranchies , le coupable de.ces voies de fa il t-:n~ rc- des personnes auxquelles l'autorité c~t conllée ; elfe 
1irc1·:t derrière le tt'xte d'une semblable disposition, doit disparaitre dans uu H«n1,·t•rne1Hcnt où touus 
pour se meure à l'abri des recherches de la justice. les libertés sont l~al'ant.ies pur des institutions forte~ 

La légitimité de la résistance ne peul donc être el vraiment libérales .. 
sanetionuéc d'une manière générale; elle dépend JAa section centrale a pensé, connue la plupart 
entièrement des circonstances, et doit être ahan- des sections. qu'il fallait enlever à jamais au pou •. 
donnée ft l'arbitrage du juge. Le jury, la publicité voir un moyen d'impunité contre les mesures vexa 
des débats et la lihertè de la presse sont des garau- toires, 
lies en faveur du prévenu. Désonuais il ne sera plus nécessaire d'obtenir de 

Ainsi, messicurs , tout le n101Hlc reconnait en l'autorité supérieure une autorisation pour pour 
principe que l'on peut repousser .. un acte lllégal , suivre eu [ustice un de st':,, a~t\nls; désormais Je 
qu'il est même, en certains cas, permis de lui op- retour d'une d ispositiun qui rétabliruit la ncccsslté 
poser la force; ruais on recounatt également que <le ceue auturisntior, devicn.h:a impossihle ; puis 
l'usage de la force doit toujours être proportionné ,ru .. un article de la rnnstituiion autorisera les po11t' 

;·1 l'abus qu'elle tend à eurpècher ; d'où il suit que suitcssans les soumcun-ù aueunc Iormulitépréalahlc. 
la légitimlté de la. résistance dépend nécessaire- Il en résultera ce double avantage, que Il' pouvoir 
ment des circonstauces ; qu'elle doit, par eonsé- ne pourra plus enrourager à des mesures vexatnires 
quent, être abandonnée à l'appréciation du juge, et et illt~gules, en promettant l'impunité aux fonction 
ne peut être vaguement proclamée dans la consti- naires puhlics , el que ccux-ci , mieux instruits dt~ 
union, leurs devoirs , devront se renfermer dans le cercle 

11 serait même facile de prouver qu'une telle dis- de leurs aurlbutions, sous peine de poursuites ('l de 
position serait inutile et serait un remède insufll- dornmages-lntérêts , que des juges indépendants Ht' 
sant contre le 111al qu'elle voudrait atteindre et manqueront point d~adjuger ch:hflH! fois qu'i! y :uu·a 
empêcher. L'abus commence où le droit cesse. La excès, 
légitimité de la résistance est relative de sa nature; ~=n runséqucnee dt• cr qui prerè<le, f ai l'honneur 
puisque toujours la résis tance doit être proportion- de soumettre au congrès na l ional les conclusions 
née aux moyens employés pour I'exercice d'un acte de la section ccnuale. Elles tendent à faire JH'o 
illégal. La question de savoir si celui qui a opposé noncer l'ordre du jour sur la proposition dt~ ~I. d« 
la résistance s'est renfermé dans les bornes d'une Robaulx, ainsi que sur la première partie dt• 1 dis- 
lt~gitin1e défense , sera donc, quoi qu'on fasse, du position présentée par ~I. Thorn (a), cl de proposer, 
ressort des tribunaux. en remplacement du paragraphe 2° de celle dis1losi- 

~lah; il est une autre espèce de résistance; c'est tiou, un article ainsi conçu : 
la résistance passive, par laquelle on proteste contre 
des abus, SC réservant d'en demander la répresslon. 1 .a , Cc~ J·sposiliunl' ont (.~r~ p .• , ','i.♦aJI('( ,/,, ~· j,1 d. 
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« Nulle uuturisatiuu 111·1;alablc 11't•~l 11frcs~air1! / (frstiné ù furuier le troisième de la co11stilu{ùm tfo 
7l pour exercer des poursuites cumre k-s fouction- ; pettJJle bclyr. 
,, naircs publics, pour faits de leur ndminlstratlon, 
n sauf œ qui est statué :l l'égard des ministres (a). » 

La réserve, ù l'égurd des rninistres , a été com 
mandée par la nécessité de mettre cette disposition 
e11 harmonie a vcc celles relai ives :'t la responsabilité 
ministérielle. Le rapport fait ü votre séance d'hier, 
par M. Raikem , vous a fait connaître que telle 4•st 
l'économie de la loi en celle matière, 11u<' les pour 
suites contre les ministres devront être autorisées 
par une des branches du pouvoir législaüf. Il fallait 
faire concorder ces différentes dispositions, et <le là 
telle espèce d'exception. 

Si cet article reçoit l'assentiment du congrès, il 
deviendra le 20• du titre Il. 

JI rnc reste. messieurs, à HHIS entretenir en peu 
de mots de la proposition de l'honorable M. Beyts. 

Elle a obtenu faveur dans toutes les scctions , en 
<'l' sens qu'elles ont trouvé que cette question, du 
plus haut Intérêt, méritait de fixer l'attention du 
législateur; toutes cependant, à l'exception de deux, 
n'ont point cru devoir s'en occuper quant. à pré 
sent. Elles ont pensé 1111c la discussion d'un point 
aussi important serait plus opportune lors de la ré 
vision <les lois <les Codes ch- il et péua l sur cette 
matière. 

Toute la section centrale a partagé celte opinion; 
en conséquence elle a l'honneur de mus proposer 
l'ajournement sur cette proposition (b). 

S. FLEl'SSC. 
Approuvé: 

St:nLET DE CuoKJER, 
(A.C.) 

No ,..., 
i.).). 

Constitution. - Titre III: Des pouvoirs. 
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H:11,port fait par M. R\11\nt, dans la séance du 
':!3 tli·ccmhrc 1830. 

:\IES~IEl'RS, 

Organe de la scctiou centrale, j':ii l'honneur de 
faire au congrès Il' rapport du titre : Des pouvoirs, 

1a·. f:rllc proposition a étt: 11cloplt'•e ,tans la séance du 
:.li janvier 1!131; «llo furmo l'art. 24 du la couvt iturion. 

;/1) C1•s 1·011l'l11~io1,s ,111 la section cent ralo n'ont pas été 
atlmi~e~, la propoeirion de 1\1. le baron Beyts, modifiée par 
~I. flu,1·,•111 a 1:1é a,l,,plù· en ces lcrmrs: 

Cc titre est étendu par son objet; il comprend 
tout cc qui constitue le gouvernement de l'l~tat, cl 
l'ordre des juridictions. 

Le projet eommcnce par consacrer le principe 
que tous les poucoir« émanent <le la notion, 

Des sections avaient demandé que l'on énonçât 
que les pouvoirs qui émanaient de la nation étaient 
les pouvoirs cons( itutionnels. La section centra le a 
cru qu'il était inutile d«• l'exprimer. Il lui a paru 
évident que lorsqu'une constitution parle de la 
source des pouvoirs qu'elle reconnait ou étahlit , 
clic n'énonce que les pout·oirs co11stitutionnel.ç. Et 
le projet exprime, en même temps, la manière dont 
les pouvoirs sont exercés. 

Les publicistes avaient reconnu, dans un gouver 
nement, l'existence de trois pouvoirs, le pouvoir 
législatif, le poucolr exécuti] et le pouroir juâi 
riaire, 
l'existence de ces trois pouvoirs avait été recou 

nue par la constitution française de 1791 , ainsi 1111c 
par celle de l'an m. 

La constitution de l'an vrn avait adopté un sys 
tème différent. Sans l'énoncer formellement, elle 
regardait l'ordre judiciaire comme une branche du 
pouvoir exécutif'; et, dans la réulité , elle ne recon 
naissait que d()IIX pouvoirs dans l't:tat. 

C'était un moyen d'asservir les tribunaux. Et 
l'expérience nous a fait voir combien il était facile 
d'en abuser. 

Le projet ({UÎ vous est présenté a rétabli l'exis 
tence des trois pouvoirs. Et la section centrale a rru 
qu'en outre il était utile de reconnaître l'existence 
d'un quatrième pouvoir : le poui•oir procincial et 
communal. 

On a pensé que la législature ne pouvait pas 
entrer dans les détails des intérêts provinciaux ou 
communaux; et que, d'un autre côté, il serait dan 
gcreux de les abandonner absolument au chef de 
l'État, et de les livrer par là ù des agents suhal 
ternes du pouvoir exécutif. On a pensé devoir les 
confier à des conseils <111i, par leur rapprochement 
des intéressés , seraient plus à même d'apprécier les 
intérêts locaux . .Mais, des institutions semblables 
étant susceptibles de changements, on a cru devoir 
<·n roulier le règlement i1 la législature ordinaire. 
El le législateur devra prendre des précautions 
propres il ernpècher que l'on ne sacrifie l'intérêt 
général à des intérêts de localité. 

" Ln mort e ivile est aholie , elle ne peut être rétablie. o 
(Se.mec ,Ir. SU Janv.) 

Celle disposirion forme l'art, 13 <le la constitution. 


